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RECOMMANDATIONS DE L’ASSOCIATION 
POUR LES PRIX D’INTERVENTION 2012 

 
 

(En ce qui concerne les travaux pour l’Etat de Genève, la Ville de Genève, les communes 
ou les SIG, ces prix horaires doivent faire l’objet d’un accord préalable). 
 
 

QUALIFICATION PRIX HORAIRE 
Hors Taxe (HT) 

Technicien-Contrôleur  Fr. 170.00 

Spécialiste en télécommunication (télématicien)  Fr. 152.00 

Variante n° 1 

Monteur de service à la clientèle (pour  
toute installation électrique ou de  
télécommunication) 

 Fr. 122.00 

Forfait véhicule de service équipé (par 
intervention)  Fr. 50.00 

Variante n° 2 

Monteur de service à la clientèle (pour 
toute installation électrique ou de 
télécommunication) 
Avec véhicule de service équipé (quel que 
soit le nombre d’heures d’intervention) 

 Fr. 130.00 

Apprenant 1ère ou 2ème année 
 
 3ème ou 4ème année 

 Fr. 45.00 
  
 Fr. 52.00 

NB : Toute heure commencée est due en sa totalité  
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Votre installateur électricien, au travers de ses investissements dans la formation, la sécurité, 
mais aussi l’encadrement et l’équipement de ses collaborateurs, se donne les moyens de 
répondre à l’ensemble de vos besoins, que ce soit dans le domaine des installations électriques, 
du dépannage ou de la télécommunication. 

 
T T T T T 

 
 
Afin de pouvoir traiter vos demandes avec professionnalisme et pour tenir compte de votre 
légitime exigence en ce qui concerne la flexibilité, votre installateur électricien a adapté sa 
structure, notamment, en matière de gestion des stocks et de flotte de véhicules de service. 
 

T T T T T 
 
 
La fourchette de prix indicatifs, que recommande notre Association et qu’applique la plupart des 
entreprises, reflète naturellement ces engagements financiers. 
 
Le détail des coûts est clair. Jugez-en vous même : 
 
1.- Salaire et charges sociales : entre Fr. 52,-- et Fr. 60,-- 
 
Salaire horaire, AVS-AI, assurances, Allocations familiales, 2ème pilier, SUVA, Caisse de 
prévoyance sociale 
 
2.- Encadrement et administration : entre Fr. 20,-- et Fr. 35,-- 
 
Accueil des clients, standard téléphonique, élaboration des devis, suivi et contrôle du travail, 
facturation et encaissement des travaux 
 
3.- Formation : entre Fr. 5,-- et Fr. 11,-- 

 
Cours de perfectionnement professionnel afin de suivre l’évolution technologique (coût et temps 
investi), formation et suivi des apprentis 
 
4.- Locaux et équipements : entre Fr. 19,-- et Fr. 29,-- 

 
Locaux et entretien des surfaces. Achat, intérêts et amortissement des équipements (cf liste au 
verso) 
 
5.- Environnement : entre Fr. 5,-- et Fr. 9,-- 
 
Récupération des déchets et des vieux matériels, stockage et tri de ces déchets (tubes fluo, 
batteries, verre, plastique, etc.), non comprise la nouvelle Taxe Anticipée de Recyclage (TAR) 
 

6.- Frais divers : entre Fr. 16,-- et Fr. 19,-- 
 
Gestion administrative et informatique, assurances RC et autres, sécurité et hygiène au travail, 
impôts, taxes 
 
7.- Risques et bénéfice : entre Fr. 5,-- et Fr. 7,-- 
 

soit au total, 
entre Fr. 122,-- et Fr. 170,-- HT 
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Ces prix sont indicatifs, fondés sur des valeurs moyennes et prennent en compte les réalités 
locales du marché. 

 
Selon la taille de l’entreprise et son infrastructure, des écarts par rapport à ces suggestions de 
notre Association peuvent donc se produire. 

 
T T T T T 

 
 

Avec son personnel hautement qualifié – possesseurs de maîtrise fédérale, télématiciens 
brevetés, ingénieurs – votre installateur électricien est à même de vous conseiller pour 
l’ensemble de vos projets. 
 
 

INVESTISSEMENT POUR CREER UNE PME D’ENVIRON 10 COLLABORATEURS 
 

Equipement de base 
 
Ponts roulants / échelles  Fr. 10'000.-- 
Provisoires de chantier   Fr. 15'000.-- 
Appareils de mesure informatique Fr. 20'000.-- 
  télévision Fr. 12'000.-- 
  installations électriques Fr. 10'000.-- 
  télécommunications Fr. 5'000.-- 
Outillage de raccordement  Fr. 10'000.-- 
Moyens de gainage  Fr. 4'000.-- 
Moyens de perforation  Fr. 5'000.-- 
Moyens de manutention  Fr. 3'000.-- 
Moyens de fixation  Fr. 3'000.-- 
Tirage de câbles   Fr. 2'000.-- 
Matériel de balisage  Fr. 3'000.-- 
Matériel de sécurité  Fr. 3'000,-- 
Matériel en stock  Fr. 20'000,-- 
Groupe électrogène  Fr. 3'000,-- 
Atelier réparation  Fr. 15'000.-- 
Vestiaire / Cafétéria  Fr. 5'000.-- 
Mobilier   Fr. 20'000.-- 
Bureautique matériel  Fr. 30'000.-- 
Bureautique soft  Fr. 25'000,-- 
 
TOTAL   Fr. 223'000,-- 
 
Financement 
 
Fonds de lancement   Fr. 200'000,-- 
 
Equipement du monteur de service 
 
Véhicule de service équipé  Fr. 25'000.-- 
Outillage    Fr. 5'000.-- 
Equipement de Protection et vêtement de travail Fr. 2'000.-- 
 
TOTAL    Fr. 32'000,-- 
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